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Bonjour,

Merci d’avoir présenté votre candidature au concours Projets Outre-mer. Avec vous, ce sont plus
de 850 candidats qui ont choisir de porter leurs idées devant nous.

Votre projet va pouvoir bénéficier d’une grande visibilité en figurant sur l’annuaire des
entrepreneurs d’outre-mer qui apparaîtra sur le site de resƟtuƟon des Assises des Outre-mer
(accessible dès l’été 2018). Il va également être soumis à l’experƟse de nos partenaires afin
d’envisager un accompagnement futur : la Caisse des Dépôts, l’Agence française de
développement, la Banque publique d’invesƟssement (Bpifrance) et l’InsƟtut d’Emission des
Départements d’Outre-mer (IEDOM).

Néanmoins, malgré les qualités de votre projet et après une longue phase de délibéraƟon, l’Équipe
Projets Ultramarins n’a pas retenu votre candidature pour la phase finale, qui verra s’affronter 36
candidats.

Nous tenons à vous remercier très chaleureusement pour votre engagement et votre créaƟvité.

L’équipe des Assises des Outre-mer

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.
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